
   Compte-rendu de l'audioconférence entre les OS et la Direction- 15 juin 2020 /14 H 30 

OS participantes : CGT – CFDT- FO- Solidaires

• Situation des effectifs  

La Direction nous a communiqué, uniquement, une moyenne pour les chiffres de la semaine dernière. Aussi, le total ne
correspond pas car c'est une moyenne ! 

     Moyenne semaine du 8 juin                  au 29 mai                  au 20 mai
agents présents    550   421                       404
agents en télétravail   159   164         158  
agents en ASA « garde d'enfants »     90                             112         112
agents en ASA « santé fragile »     50      56          56  
agents en ASA ordinaires     50   126         149 
et autres positions (congés,
maladies, etc...)

• Accueil du public

Les  premiers  retours  de  l'accueil  de  ce  matin  sont  positifs.  Les  contribuables/redevables  portent  le  masque  sans
problème. La CGT Finances Publiques 49 est satisfaite que les services ont rouvert au public tout en respectant la
protection et la santé des agents.
Les chiffres qui nous ont été communiqués par la Direction sont les suivants :
Nombre de personnes reçues ce lundi 15 juin matin :
Cité Administrative d'Angers : 80 à l'accueil et 3 rendez-vous (RDV) – 10 à la trésorerie Amendes
Saumur : une trentaine – une douzaine en RDV
Cholet: 52 dont 5 pour le Cadastre et 3 pour le SIE
Baugé: 25 :  18 au guichet et 7  RDV
Segré : faible volumétrie

• Prime Covid

La CGT Finances Publiques revendique toujours, au vu de l’engagement des agentes et des agents et de leur conscience
professionnelle constante et non uniquement pendant cette crise, l'attribution de la prime à toutes et tous.
Toutes les OS ont demandé les critères retenus par la DDFiP 49 pour l'attribution de cette prime.
M Derrac n'a rien dit de plus que ce qu'il nous a dit jeudi dernier, c'est-à-dire pas grand chose. Il a précisé que c'est une
décision politique qui s'impose à lui. Quant à obtenir au moins le nombre de C, B, A et A+ qui ont la prime de 330 euros
et de 1 000 euros, c'est un refus catégorique. Zéro transparence !

• Ressources humaines

*Écrêtements

La mesure de neutralisation des écrêtements doit se terminer au 30 juin.
Les collègues qui n'arrivent pas à épuiser leur crédits d'heures avec la journée de récupération peuvent déposer un ou
des  jours  d'autorisation d'absence qui  épongeront  leurs  crédits  d'heures  et  ce,  avant  le  30 juin.  Pour cette  mesure
exceptionnelle  d'autorisation  d'absence,  les  collègues  doivent  contacter  le  service  RH,  qui  lui-seul  peut  faire  la
manipulation sur SIRHIUS.
Par ailleurs, si l'agent ne peut s'absenter de son service avant le 30 juin, il doit également contacter le service RH pour
voir les possibilités au mois de juillet.



*Campagne évaluation

Elle  va  reprendre.  Les  agents  vont  recevoir  leur CREP (Compte-rendu  d'Entretien  Professionnel).  L’agent  prend
connaissance du CREP et dispose de 8 jours pour le signer dans EDEN-RH.
Pour rappel,  l'agent  a  un délai  de 15 jours  maximum pour déposer  un recours  auprès de l’autorité  hiérarchique à
compter de la signature dans EDEN-RH de la notification du CREP. Cette étape est obligatoire si l'agent veut faire appel
en CAPL. Ces dernières auront lieu en novembre pour la DDFiP 49, en effet comme les CAP nationales de recours
d'évaluation n'existent, malheureusement, plus, la Direction a plus de latitude pour décaler les CAP locales.

*Jours de congés/ARRT volés

Un récapitulatif des jours volés va être envoyé, normalement cette semaine, aux chefs de service. Ces derniers vont
informer les agents et si les agents ne signalent pas d'erreur, le service RH procédera aux mises à jour sur SIRHIUS.
La CGT Finances Publiques 49 rappelle que nous ne sommes pas responsables de la pandémie. Les agents qui ont été
au front, ceux qui ont gardé leurs enfants privés d’école, ceux qui ont télétravaillé, les malades, personne n’a choisi sa
situation. Entre l’école à la maison, le télétravail, l’interdiction de sortir, le manque d’équipements de protection, l’arrêt
quasi-total des transports collectifs ces deux mois n'ont été des vacances pour personne. 
La CGT Finances Publique exige l'abrogation de l’ordonnance du 15 avril 2020 qui vole nos congés.

Prochaine audioconférence lundi prochain 22 juin 10 H 30.


